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Les fonds de placement

L'activité des fonds de
placement suisses est régie
par la loi fédérale sur
les fonds de placement du
1er juillet 1966. En outre, à
la suite des difficultés
rencontrées par certains fonds
de placement étrangers au
management très agressif,
mais aventureux, une
ordonnance sur les fonds de
placement étrangers a été
promulguée le 13 mai
1971.

GEORGES BAHISSON

VOTRE

ARGENT

Les principales dispositions

de la loi du 1er juillet
1966 sont les suivantes:
- les fonds de placement

ne peuvent investir
qu'en valeurs immobilières

et/ou en papiers
valeurs.

- Les placements en titres
de représentation de
marchandises, œuvres
d'art, timbres poste ou
parts d'autres fonds de
placement sont interdits.

- La part de la fortune du
fonds investie dans une
même entreprise est
limitée à 7Vi%.

- La banque dépositaire,
ou la direction de fonds,

s'engage à reprendre les

parts sur demande.
- Chaque année, un

rapport de gestion doit être
publié qui doit indiquer
la valeur du portefeuille,

les changements
enregistrés, la répartition
des bénéfices.

- Enfin, le démarchage à

domicile est interdit.

Les principales catégories
de fonds de placement
sont les fonds immobiliers,

les fonds en actions,
les fonds en obligations et
les fonds sur le marché
monétaire. Chacun d'entre

eux s'adresse à une
catégorie bien précise
d'investisseurs.

Celui qui recherche un
placement solide, qui
augmente en capital sur le
long terme, choisira un
fonds immobilier, dont
les parts fluctuent généralement

beaucoup moins
que les parts de fonds en
actions. Soigneusement
choisis, bien entretenus et
gérés professionnellement,

les immeubles
propriétés de fonds constituent

un investissement
des plus sûrs. Il est à noter
que l'ordonnance
d'exécution de la loi fédérale
sur la prévoyance
professionnelle (LPP) du 25 juin
1982 autorise les caisses
de pension à acquérir des
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fonds de placement
immobiliers suisses à

concurrence de 50% de la
fortune de la caisse.
En achetant des parts d'un
fonds de placement en
actions, l'investisseur participe

à la croissance de la
zone économique où le
fonds investit. Il existe, en
effet, aussi bien des fonds
en actions suisses
qu'étrangères. Le choix
d'un fonds en actions
étrangères implique
l'acceptation d'un certain
risque, tant politique que
monétaire, tempéré toutefois

par la diversification
des valeurs choisies.
Les fonds en obligations
se répartissent, eux aussi,
suivant les monnaies.
Contrairement à ce que
l'on pourrait penser, la
composition d'un
portefeuille d'obligations et sa
surveillance exigent une
grande connaissance des
marchés ainsi que des
réactions rapides, en raison

des fluctuations des

taux d'intérêt et des cours
de change. Un fonds en
obligation donne donc, à

long terme, un rendement
supérieur à celui d'un
portefeuille d'obligations
constitué isolément par
un investisseur.
Derniers venus, les fonds
de placement sur le marché

monétaire permettent
l'accès aux rendements
élevés des placements à

court terme, avec une
mise de fonds relativement

modeste. Les
investissements sont faits en
papiers monétaires de
premier ordre, tels que
bons du trésor, certificats
de dépôt, acceptations
bancaires, notes. La
politique de placement, ici, a

pour objectif de réaliser
un revenu élevé en tenant
compte des critères de
sécurité du capital investi.
Ces fonds investissent
principalement en dollars
américains, yens, écus,
livres sterling.

G. B.
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